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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2003
Procès verbal administratif

L’année deux mille trois,  le jeudi 18 septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT, Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M. DEVAUX   donne pouvoir à M. PIGACHE
M. MISERAY donne pouvoir à M. GRAF
Mme NERVET donne pouvoir à Mme VALEMBERT

M. PETIT donne pouvoir M. BABAUT

M. ALIX donne pouvoir à M. COINTE

M. BANACH donne pouvoir à M. BRUXELLE


	             Excusés :

Mme LOJTEK MM DEBEUGNY, COLLET, FORTIN, D’HALLUIN, MANTEN, GREVIN, GERAUT.


La séance est ouverte à 20h30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur LEFEBVRE  est désigné secrétaire de séance.
Le PV du 24 juin 2003 est adopté à l’unanimité.

Concernant le PV du 2 juillet 2003, Monsieur BRUXELLE s’interroge sur la rédaction du chapitre consacré à la médiathèque et pense que l’on est passé d’une décision de principe à un engagement ferme. Monsieur le Président donne lecture du passage concerné : « la Communauté de Communes décide de s’inscrire dans ce dispositif », ce qui sous entend une interruption possible en cours de processus.
Le PV du 2 juillet 2003 est adopté à l’unanimité.
1 – Communications du Président
En application de l’article L221.12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil de Communauté autorise à l’unanimité l’ajout à l’ordre du jour initial du point suivant :
· Administration générale
Melle BLOT, rédacteur territorial, vient d’être lauréate du concours d’attaché territorial.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, accepte de transformer son poste à compter du 1er décembre 2003, à savoir la transformation du poste de rédacteur en poste d’attaché territorial.
2 – Remplacement d’un délégué communautaire démissionnaire
Suite à la démission de M. DELPLANQUE par lettre du 22 mai dernier de ses fonctions de Maire Adjoint de la Commune de Villers Bretonneux, la Communauté de Communes a sollicité la Commune de Villers Bretonneux pour pourvoir à son remplacement en application de l’article L5211.8 du Code général des collectivités territoriales.

Par délibération du 17 juillet, le Conseil Municipal de Villers Bretonneux a désigné M. Serge RONDOT délégué communautaire.

Le Conseil de Communauté prend acte de cette installation et propose de désigner M. RONDOT en lieu et place de M. DELPLANQUE à siéger dans les commissions environnement et culture.

3 – Finances – Budget supplémentaire 2003 - Modification
Le budget supplémentaire reprend l’ensemble des corrections apportées depuis le vote du Budget Primitif 2003 notamment la prise en compte du budget annexe.

Il est indiqué que le Budget Supplémentaire constitue une décision budgétaire modificative d’un type particulier : il est à la fois un budget de report et d’ajustement.

C’est un budget de report dans ce sens qu’il assure la liaison entre deux exercices en reprenant les résultats globaux (déficits ou excédents) constatés à la clôture de l’exercice précédent.

C’est un budget d’ajustement : il comprend des ajustements de crédits en hausse ou en baisse ainsi que les estimations de dépenses et recettes nouvelles apparues depuis l’élaboration du Budget Primitif.

Le Budget Supplémentaire doit être établi en équilibre. Il est assujetti au même contrôle que le Budget Primitif.

Cette situation est nouvelle pour la Communauté de Communes puisque précédemment le vote du Compte Administratif intervenait en mars au moment du vote du Budget Primitif.

Cette année le vote du Budget Primitif en février n’a pas permis d’inscrire les résultats de l’exercice 2002. Il y a donc nécessité d’inscrire ce résultat lors du Budget Supplémentaire.

De plus un certain nombre d’actions ou d’opérations nécessitent soit des ajustements soit des inscriptions nouvelles par rapport au Budget Primitif tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement.

Les grandes orientations telles définies lors du BP ne sont pas remises en cause : emprunt, fiscalité, dette, charges à caractère général notamment.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

La section de fonctionnement en dépenses et recettes nécessite des correctifs par rapport au BP 2003 :

· La reprise du résultat du compte administratif 2002

· La régularisation des opérations comptables inscrites au budget annexe à reprendre sur le budget principal (Développement économique) (Articles 675 et 775)

· La régularisation des crédits inscrits en section d’investissement pour le complexe sportif à reporter en section de fonctionnement (Article 617) et à réinscrire en recettes en section d’investissement (Article 2313)

· Le « chapitre 011 » charges à caractère général - réévaluer le crédit du « poste voirie » prendre en compte l’inscription du transport lié à la collecte du verre et la facturation des mois de novembre à décembre 2002, l’achat de sacs plastiques d’ici la fin de l’année 2003.

· Le chapitre 65 « subventions » Association de parents d’élèves du collège             E. LEFEBVRE et Association Bocage 3 Vallées.

· Régulariser les produits rattachés comptabilisés sur l’exercice 2002 mais versés en 2003.

· Revoir à la hausse les recettes inscrites au BP 2003, produit fiscal, DGF, part salariale TP, FDTP.

Cette situation est due à la reprise des chiffres inscrits au BP 2002. L’Etat a fourni ces éléments après le vote du Budget Primitif de février dernier.

· Ventiler les crédits inscrits en investissement pour le SCOT en fonctionnement (Art 617).

SECTION D’INVESTISSEMENT

La section d’investissement en dépenses et recettes est à revoir vu les actions nouvelles et les régularisations à opérer :

· La reprise du résultat du Compte Administratif 2002

· L’inscription des opérations comptables transférées sur le budget annexe voté en mars dernier, reprendre les crédits utilisés sur les chapitres 23 et 11 notamment.

· Etablir un titre de recettes correspondant aux crédits consommés pour les études menées sur le complexe sportif, un mandat correspondant à ce crédit est établi en section de fonctionnement.

· Revoir à la hausse le programme de voirie selon la délibération du bureau communautaire en date du 11 juin 2003.

· Revoir à la hausse également les crédits d’études pour :

·  le stade intercommunal de football (DCE et lancement appel d’offres), 

· l’entretien de la piscine.

· Prendre en compte des actions nouvelles : 

· aire de stationnement des gens du voyage, 

· bibliothèque/médiathèque, 

· climatisation salle de réunion et fermeture porte hall d’entrée du centre administratif intercommunal, 

· aménagement de boites aux lettres dans les gendarmeries de Corbie et Villers-Bretonneux, 

· l’acquisition d’un tracteur pour les tontes sur le stade scolaire de Villers-Bretonneux, 

· la mise en réseau du système informatique pour la comptabilité, 

· l’éclairage public à la sortie du diffuseur sous réserve de la prise en charge du fonctionnement par la commune de Villers-Bretonneux.

· Supprimer la recette provenant de la vente au profit de STDN, cette vente devrait intervenir en 2004 (projet d’extension).  

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses :








+ 1 218 360
Chapitre 011 – Charges à caractère général



+ 368 000

60631 – Acquisition sacs plastiques




+   30 000


611 – Prestation de service





+   70 000


          Transport du verre BSN et exercice antérieur


615-23 – Entretien réseaux voirie




+   35 000



    (délib 24/06/03)


617- Etudes et recherche





+ 233 000


Etude SCOT – Transfert section investissement 

+   45 000


Etude complexe sportif Villers-Btx



+ 188 000

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante


+      6 000
657-38 - Subvention autres organismes



+     6 000

Bocage 3 Vallées (spectacle Heilly)

Parents d’élèves collège E. LEFEBVRE

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles



+ 655 000

675 – Acquisitions foncières Villers-Btx



+ 655 000

Transfert budget annexe

Chapitre 74 – Dotations et participation





+ 428 282

Etat des produits rattachés à l’exercice 2002

+ 147 282
Adelphe action de communication


  7 500

DDR Subvention voie de desserte


35 000

Subvention transport piscine



  3 500

Subvention fonctionnement piscine


  3 150

Subvention gymnase




  1 700

Adelphe subvention 4ème trimestre


34 000

Acquisitions foncières




62 431,99

Art 7478 - Subvention DDR acquisitions foncières

+ 165 600


Zone Villers-Bretonneux transfert budget annexe

Art 74836 – Subvention DDR travaux viabilité

+ 115 400

Zone Villers-Bretonneux transfert budget annexe

Chapitre 021 – Virement section Investissement

- 238 922
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes :








+ 1 218 360
002 – Résultat fonctionnement 2002 reporté


+   56 359

7321 – Contributions directes TP



+   73 581

7411 – DGF






+   81 453

74832 – FDTP





+ 275 475

74833 – Compensation Etat – Part salariale et autres
+   76 492

775 – Acquisitions foncières Zone d’Activités Villers-Btx
+ 655 000

Transfert budget annexe

En section de fonctionnement, le Budget Supplémentaire est équilibré en recettes et dépenses à 1 218 360 €uros.

Ce résultat est lié en quasi-totalité aux régularisations à opérer de par la mise en place du budget annexe et la reprise des études en section de fonctionnement pour le complexe sportif.

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses :







+ 2 851 383

	001 – Solde d’exécution de la section investissement résultat 2002

1322 – Travaux viabilité - Subvention FEDER

Zone Industrielle Villers-Btx transfert budget annexe

1323 – Travaux viabilité subvention Conseil Général Zone Industrielle Villers-Btx transfert budget annexe

1323 – Acquisitions foncières - Subvention Conseil Général Zone Industrielle Villers-Bretonneux transfert budget annexe

276-38 – Avance consentie par le Cdc (budget principal) Zone Industrielle Villers-Bretonneux transfert budget annexe

2315 – Travaux voirie programme 2003 

2031 – Etudes aire de stationnement gens du voyage délib du 02/07/03

Mission DDE Etude SCOT à déduire – 45 000 / Transfert section de fonctionnement

2031 – Etude médiathèque dispositif AILLAGON délib du 02/07/03

2313 – Centre Administratif intercommunal climatisation salle de réunion solde honoraires travaux maîtrise d’œuvre porte d’entrée mécanisme

2313 - Stade intercommunal football

2313 – Piscine travaux entretien

2313 – Gendarmeries installations boites aux lettres

215 – Acquisition tracteur (tonte stade scolaire Villers-Btx) provision

020 – Dépenses imprévues
	+ 1 898 285

+ 31 900

+ 90 500

+ 156 400

+ 526 000

+ 25 000

+ 10 000

- 45 000

+ 10 000

+ 20 000

+ 30 000

+ 20 000

+ 10 000

+ 12 000

56 298


SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes








+ 2 851 383
	1068 – Excédent fonctionnement capitalisé

résultat exercice 2002

Vente terrain STDN (report 2004)

2031 – Etudes ZI Villers-Btx tansfert budget annexe

2313 – Plan zonage ZI Villers-Btx transfert budget annexe

2315 – Travaux viabilité ZI Villers-Btx transfert budget annexe

2111 – Acquisitions foncières ZI Villers-Btx transfert budget annexe

2313 – Acquisitions foncières ZI Villers-Btx transfert budget annexe

2313 - Etudes complexe sportif Villers Btx transfert charges section de fonctionnement

021 – Virement section de fonctionnement
	+ 1 898 285

- 81 000

+ 7 200

+ 2 820

+ 420 000

+310 000

+ 345 000

+ 188 000

- 238 922


La section d’investissement est équilibrée en dépenses et recettes à 2 851 383 €uros.

Cette situation, comme pour la section de fonctionnement, est liée aux opérations de régularisation à opérer pour les actions menées sur la zone de Villers-Bretonneux et le complexe sportif de Villers-Bretonneux.

RECAPITULATIF

	
	BP
	BS
	TOTAL

	Fonctionnement
	5 030 635
	1 218 360
	6 248 995

	Investissement
	2 914 700
	2 851 383
	5 766 083

	
	7 945 335
	4 069 743
	12 015 078


CONCLUSION

Ce Budget Supplémentaire ne remet pas en cause les principes votés lors du BP 2003 en février dernier.

Le niveau de l’emprunt, les charges liées aux délégations de service public, au personnel sont maintenus.

Par contre des ré imputations de crédits sont à opérer en section de fonctionnement et d’investissement pour les opérations suivantes : SCOT, complexe sportif de Villers-Bretonneux, budget annexe de la Zone d’Activités du val de somme.

A cela s’ajoutent des réajustements de crédits liés au programme de voirie, à l’avancement du stade intercommunal de football, à la réflexion sur la mise en place de l’aire de stationnement des gens du voyage et l’inscription de la Communauté de Communes dans le dispositif AILLAGON (médiathèque de proximité).

Une note du Trésor Public présentant la situation financière de la Communauté de Communes à la fin de l’exercice 2002 avec une comparaison régionale et nationale est commentée par Monsieur MARTIAL, Trésorier de Corbie.
Ces éléments confirment la « bonne santé financière de la Communauté de Communes » où l’investissement est important, les produits élevés et les charges réduites.

	
	Montant en € par hab pour

	
	CdC
	Région
	France entière

	FONCTIONNEMENT

	Total des produits de fonctionnement 
	191
	164
	175

	Total des charges de fonctionnement 
	123
	143
	149

	Dont : charges de personnel 
	10
	27
	31

	INVESTISSEMENT

	Total des ressources d’investissement budgétaires
	1 862
	96
	125

	Total des emplois d’investissement budgétaires
	1 909
	97
	126

	Dont : dépenses d’équipement
	1 891
	75
	89

	DETTE

	Encours total de la dette au 31 décembre
	174
	92
	113

	Annuités des dettes bancaires et assimilées
	25
	18
	23

	COMPOSANTES DE L’AUTOFINANCEMENT

	Excédent brut de fonctionnement
	87
	33
	37

	Produits de fonctionnement CAF
	188
	162
	168

	Charges de fonctionnement CAF
	119
	135
	137

	Capacité d’autofinancement CAF
	69
	28
	31

	CAF nette de remboursements de dettes bancaires
	53
	15
	14


4 – Finances – TEOM - Dégrèvement
Le Conseil de Communauté accepte, à l’unanimité, d’exonérer les sociétés Lidl et Kassprix localisées sur Corbie de la TEOM en application de l’article 1521.III.1 du code général des impôts.

Les prestations de ces sociétés sont assurées par des bennes privées.

5 – Voirie – Programme 2004 – Adoption et demande de subvention
La Commission Travaux réunie le 8 septembre dernier propose le programme joint en annexe.

A la demande des communes de Marcelcave et Ribemont sur Ancre, le programme sera modifié tout en restant dans l’enveloppe initiale. Le nouveau chiffrage est en cours.
	Commune
	Intitulé de l'étude
	Nature des 
	Echéance
	Estimation des travaux*
	 
	Montant H.T / Commune

	 
	 
	travaux
	Date
	Euros
	Francs
	Euros

	Aubigny
	Rue 24RTS
	Trottoir
	2004
	80 796.00
	529 987.02
	80 796.00

	Baizieux
	Bordurage rue Neuve
	Bordurage et trottoir
	2004
	23 462.00
	153 900.63
	23 462.00

	Bonnay
	Trottoir rue du Marais
	Trottoir
	2004
	7 930.00
	52 017.39
	7 930.00

	Bussy les Daours
	Trottoirs et parkings dans diverses rues
	 
	2004
	66 000.00
	432 931.62
	66 000.00

	Corbie
	Trottoir rue Pierre de Coubertin
	Trottoir
	2004
	48 520.00
	318 270.34
	 

	 
	Ste Colette Voirie trottoir
	Voirie
	2004
	6 277.00
	41 174.42
	 

	 
	Ste Colette Voirie trottoir Partie 2(entre Quai et Arcadie)
	Voirie trottoir
	2004
	11 560.00
	75 828.63
	 

	 
	Dom Grenier Voirie trottoir
	Voirie trottoir
	2004
	5 556.00
	36 444.97
	 

	 
	St Adhélard Voirie trottoir
	Voirie trottoir
	2004
	6 407.00
	42 027.16
	 

	 
	Acatérie voirie trottoir
	Voirie trottoir
	2004
	2 845.00
	18 661.98
	 

	 
	Trottoir Gustave Poingt
	Trottoir
	2004
	27 588.00
	180 965.42
	 

	 
	Trottoir rue Leon Curé
	Trottoir
	2004
	23 117.00
	151 637.58
	 

	 
	Rue du moulin
	Voirie bordurage trottoir
	2004
	123 244.00
	808 427.65
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	255 114.00

	Fouilloy
	Primevères  trottoir
	Trottoir
	2004
	19 341.00
	126 868.64
	19 341.00

	Franvillers
	Rue du château
	Voirie
	2004
	11 025.00
	72 319.26
	11 025.00

	Heilly
	Route de Franvillers
	Trottoirs
	2004
	20 000.00
	131 191.40
	20 000.00

	Henencourt
	Bordurage Angélique Lejeune
	Bordurage et trottoir
	2004
	52 465.00
	344 147.84
	52 465.00

	Lamotte Brebière
	Prolongement rue de la gare
	Voirie neuve et enduit
	2004
	4 281.00
	28 081.52
	4 281.00

	Marcelcave
	Rue Ferrière
	Voirie trottoir bordure
	2004
	36 957.00
	242 422.03
	36 957.00

	Ribemont sur Ancre
	Suite de la Ruelle des Charons
	Voirie
	2004
	11 579.00
	75 953.26
	 

	 
	Ruelle des fontaines
	Voirie
	2004
	12 631.00
	82 853.93
	24 210.00

	Vaire sous Corbie
	Rue barou
	Voirie
	2004
	11 065.00
	72 581.64
	 

	 
	Rue Mesnel
	Voirie
	2004
	10 418.00
	68 337.60
	21 483.00

	Vecquemont
	Sente des Violettes partie 2
	Voirie trottoir bordure
	2004
	79 186.00
	519 426.11
	79 186.00

	Villers Bretonneux
	Rue du bout des champs
	Reprise bordure et trottoir
	2004
	66 295.00
	434 866.69
	 

	 
	Rue d'Hamelet
	Bordurage et trottoir 1 côté
	2004
	62 995.00
	413 220.11
	129 290.00

	Warloy Baillon
	Jean Mermoz
	Trottoir
	2004
	37 785.00
	247 853.35
	37 785.00

	Méricourt l'Abbé
	Rue du maréchal
	Reprofilage voirie
	2004
	40 220.00
	263 825.91
	40 220.00

	Morcourt
	Rue de la vallée
	Voirie Bordure trottoir
	2004
	16 000.00
	104 953.12
	16 000.00

	Montant des travaux H.T. en euros
	 
	 
	925 545.00
	 
	 

	Montant des travaux H.T. en francs
	 
	 
	 
	6 071 177.22
	 

	Montant T.T.C 
	 
	 
	1 106 951.82
	7 261 127.95
	 


Par ailleurs, Monsieur MARCILLE, Président  de la Commission Travaux, indique que la Commune de Franvillers a sollicité quelques travaux qui seront accordés dans la mesure où la majorité des rues de ce village sont des voies départementales sur lesquelles la Communauté de Communes ne peut intervenir. Ce programme est établi dans un souci d’équité afin de répartir au mieux les travaux sur l’ensemble des Communes, avec notamment :

· la prise en compte de l’amélioration de la chaussée liée aux règles de sécurité

· la récapitulatif du montant des travaux par communes sur plusieurs années

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, adopte ce programme et sollicite la subvention correspondante auprès du Conseil Général.

Ces propositions restent toutefois subordonnées au Débat d’Orientation Budgétaire 2004 et au vote du BP 2004.

6 – Voirie – Marché 2004/2005 – Adoption DCE
Il est proposé au Conseil de Communauté de lancer une consultation pour les années 2004-2005 pour la réalisation des travaux de voirie sur le territoire de la Communauté de Communes.

Ce marché sur appel d’offres ouvert serait passé en application des articles 33,58 et 60 du Code des Marchés Publics.

Ce marché serait délibéré sous la forme d’un marché fractionné tel que défini à l’article 72 I du Code des Marchés Publics.

Les montants minimum et maximum sont fixés à 450 000 €uros TTC et 1 500 000 €uros TTC.

La publicité sera transmise le 29 septembre 2003.

La remise des offres fixée initialement au 10 novembre est avancée au 7 novembre 2003 à 16 heures.

La Commission d’appel d’offres se réunira le 12 novembre 2003 à 15 heures.
Monsieur MARCILLE précise qu’il est préférable de lancer un marché sur deux ans pour bénéficier de tarifs avantageux. De plus, en cette période, les entreprises ont très peu de commandes en cours.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour lancer la consultation pour les travaux de voirie 2004 et 2005.
7 – Gendarmeries – Travaux d’équipement
Par lettre du 22 mai 2003, la Région de Gendarmerie Nord a sollicité la Communauté de Communes pour appliquer l’arrêté du 29 juin 1979 qui mentionne la nécessité d’équiper de boîtes aux lettres  individualisées dans chaque bâtiments à usage d’habitation (17 logements).

Ces travaux pourraient être retenus au titre de l’année 2004.

En cas d’accord de la Direction Nationale, ces travaux entraîneraient une majoration de loyer, calculée au  taux de 6% du montant TTC des travaux.

Le Conseil de Communauté décide à l’unanimité de faire parvenir son engagement sous forme de délibération auprès de la gendarmerie (Service Affaires Immobilières).

Monsieur MARCILLE  indique que d’autres travaux d’entretien sont à réaliser dans les bâtiments et logements : sanitaires, étanchéité dans certains bureaux,…
8 – Collecte sélective – Avenant Aubine Onyx - Verre
Monsieur DEBROY, Président de la Commission Environnement, rappelle que depuis le 1er janvier 2003, la Communauté de Communes perçoit directement les recettes versées par la société BSN. Or le contrat passé avec la société Aubine Onyx concernant les points d’apport volontaire du verre et la déchetterie prévoyait une déduction de cette recette pour une valeur de 33.54 € HT la tonne. Le contrat a été passé avec la société Aubine Onyx en juillet 2002. Le coût à la tonne HT serait de 54,29 € en y incluant le coût du transport.

Le Conseil de Communauté adopte à l’unanimité l’avenant concernant la recette verrière de BSN et décide de revoir le contrat initial passé avec la société Aubine Onyx puis d’autoriser le Président à signer cet avenant et toutes les pièces s’y rapportant.

9 – Scolaire – Subvention associations parents d’élèves du Collège Eugène Lefebvre
La Communauté de Communes a été sollicitée par les associations de parents d’élèves du Collège Eugène Lefebvre après le vote du budget primitif 2003 intervenu en février dernier.

La Commission scolaire réunie le 10 juin a émis un avis favorable à un versement de 300€ pour la FCPE et la PEEP.

Le Conseil de Communauté accorde à l’unanimité le versement de ces subventions.

10- Questions diverses
Monsieur HOUBART, interroge Monsieur DEBROY, Président de la Commission Environnement, sur la possibilité d’apporter des pneus à la déchetterie de Corbie. Monsieur DEBROY indique qu’ils sont acceptés  pour des quantités raisonnables et alors assimilés à des déchets ménagers. Dans le cas contraire, il conviendrait de passer un contrat avec une société spécialisée.
La séance est levée à  21h30
Monsieur le Président remercie les participants et les invite à prendre le pot de l’amitié.
Le Président,

A.BABAUT.[image: image2.png]
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